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Le CDG Express pourrait rater les Jeux Olympiques de 2024
Le lobbying des opposants et le trop-plein de chantiers ferroviaires prévus d'ici aux JO au nord de 
Paris fragilisent le projet.

Le CDG Express verra-t-il enfin le 
bout du tunnel ? Le projet de liaison 
ferroviaire directe entre l’aéroport de 
Roissy Charles-de-Gaulle et la capi
tale doit affronter un énième contre
temps, suffisamment sérieux pour 
que l’hypothèse d’un report de la 
mise en service après les JO de 2024 
soit envisagé.

Jeux Olympiques de 2024, ne pourra 
être tenu, affirment-ils.

Il n’empêche : sur l’axe ferroviaire 
Nord, ce n’est pas le seul chantier à 
mener. La masse de travaux à réaliser 
théoriquement d’ici à 2024 est consi
dérable, au point que, malgré les ef
forts de coordination engagés, le 
constat que tout ne pourra être fait 
dans les temps semble désormais 
partagé. Dans ce contexte, l’hypo
thèse qui consisterait à reporter de 
dix-huit mois à deux ans la mise en 
service du CDG Express, pour dé
tendre le calendrier, prend du poids. 
Elle serait bien accueillie par la plu
part des élus locaux concernés, qui 
ne veulent pas prendre le risque de 
voir les futures échéances électorales 
polluées par des retards à répétition 
sur le RE R B.

Les associations veulent 
protéger le RE R B

Au-delà de la date, c’est le CDG Ex
press lui-même qui est dans le colli
mateur des associations. « Nous pré
conisons l’abandon du projet, 
confirme Arnaud Bertrand, président 
de l’association Plus de trains. Il pa
raît impossible de concilier sur la 
même ligne le bon fonctionnement 
du CDG Express et celui du RE R B, 
qui est déjà bien malade. De même 
qu’il est impossible de garantir que 
des travaux prévus la nuit ne vont pas 
se prolonger jusqu'au matin et per
turber le trafic. »

L'ultime étape avant le premier coup 
de pelle devait être la signature par 
la ministre des Transports du contrat 
de concession, courant décembre. 
Mais le projet a dû faire face à la 
fronde des associations d'usagers du 
RER B, relayée par certains élus lo
caux, à commencer par la présidente 
de la région Ile-de-France, Valérie 
Pécresse. Tous se disent inquiets des 
répercussions du chantier sur les 
trains du quotidien, pendant la phase 
de construction ou après. Face à cela, 
le gouvernement a confié au préfet 
d'Ile-de-France, Michel Cadot, une « 
mission de concertation », Le préfet 
pourrait remettre son rapport dès ce 
vendredi.

Selon une source au fait du dossier, 
un scénario se dessine : remise des 
conclusions du préfet, et dans les 
jours qui suivent, signature du 
contrat de concession avec une 
clause ouvrant la porte à un report de 
la mise en service au-delà de 2024. 
Une décision formelle sur ce point in
terviendrait en avril.

Autant de craintes auxquelles les 
partisans du projet s'efforcent de ré
pondre. « En phase d'exploitation, le 
CDG n'impactera pas le RER B, et, en 
phase travaux, toutes les mesures se
ront prises pour limiter les impacts 
», indique une source proche du dos
sier. Le groupe ADP assure de son cô
té que le projet contribuera à l'amé
lioration des infrastructures du RER 
B, grâce à une enveloppe dédiée de 
530 millions de travaux.
CDG Express, ces 530 millions ne se
raient pas là », ajoute le groupe.

Ce nouveau délai de réflexion in
quiète les promoteurs du projet, au 
premier rang desquels les dirigeants 
de Groupe ADP, ex-Aéroports de Pa
ris. Si le contrat n'est pas signé en 
février, le calendrier prévu, qui mise 
sur une entrée en service pour les 
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